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Modalités d’admission  

L’admission en formation est subordonnée à des 
épreuves de sélection définies ci-après ; 

 

Aucune condition de diplôme n’est requise  pour 
se présenter à l’épreuve d’admissibilité 

  



Les épreuves de sélection comprennent  
 Une épreuve écrite d’admissibilité d’une durée de 2H, notée sur 

20 points, comprenant: 

 Un sujet de français (1H) du niveau du Brevet des collèges/noté 
/sur un sujet d’actualité d’ordre sanitaire ou social 

pour évaluer la compréhension et l’expression écrite du 
candidat ( une note = ou < 2,50 est éliminatoire) 

 

La sélection des candidats…  



…La sélection des candidats…  
 

 Un sujet d’arithmétique (1H) sur les aptitudes numériques portant sur les 
4 opérations numériques de base et les conversions mathématiques 

/noté  ( une note = ou < 2,50 est éliminatoire) 

 

 Admissibilité si note obtenue = ou > à 10/20 pour l’ensemble des 2 
épreuves écrites 

 

 A noter qu’une dispense de l’épreuve écrite d’admissibilité peut être 
accordée selon les diplômes ou titres obtenus (cf. dossier d’inscription). 

 



…La sélection des candidats… 

 Une épreuve orale d’admission/20mn: 

à cette épreuve, le candidat devra réaliser, en amont,  
dans un service hospitalier en 

charge du transport sanitaire ou dans une entreprise de transport 
sanitaire, d’une durée de ( liste des sociétés de transports 
sanitaires agrées dans le dossier d’inscription et sur notre site internet). 

NB: ce stage ne relève pas de la responsabilité de l’institut. 

 



A l’issue de ce stage, sera remise 
par le responsable de l’entreprise au candidat qui, lui,  devra 

 la transmettre aux examinateurs lors de 
l’épreuve orale. 

Est dispensé de ce stage : 

- le candidat qui exerce depuis au moins un mois comme auxiliaire 
ambulancier; 

- Le candidat issu de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou 
marins-pompiers de Marseille justifiant d’une expérience 
professionnelle de trois années. 

 



L’épreuve orale d’admission: 

Argumentation d’un texte de culture générale du domaine sanitaire et 
social / ; 

Evaluation, lors de l’entretien, de la motivation du candidat, du projet 
professionnel et des capacités à suivre la formation /

 

Les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10/20 sont 
déclarés admissibles. 

 

 



Récapitulatif des épreuves de sélection: 

Admissibili

té 

Une épreuve de français  

notée sur 10 points sans note 

inférieure ou égale à 2,5 

point 

Une épreuve d’arithmétique 

 notée sur 10 points sans 

note inférieure ou égale à 2,5 

point 

Sous 

réserve d’un 

stage de 140 

heures (sauf 

dispense) 

Admission 

Epreuve orale  

Les candidats ayant obtenu 

une note supérieure ou 

égale à 10/20 sont déclarés 

admissibles 



 
Constitution du dossier d’entrée à la formation… 

 

Vous avez validé votre épreuve d’admission  vous pouvez 
procéder à la constitution de votre dossier d’entrée en 
formation… 

 

Le dossier administratif comprend plusieurs documents à fournir : 

  

 



…Constitution du dossier d’entrée en formation 

 Vous trouverez l’ensemble des documents à fournir 
dans le dossier d’inscription mis en ligne sur notre site 
internet; 

 

 

 



Modalité d’accès par la voie de l’apprentissage… 

 Cursus court: 

 Sans obligation de contrat/employeur 

 Cursus par la voie de l’apprentissage: 

  Avec un contrat/employeur 

Quelque soit le cursus, l’enseignement théorique reste identique 
; seul un stage supplémentaire chez l’employeur est prévu dans 
le cadre de l’apprentissage. 

 



…Modalité d’accès par la voie de l’apprentissage 

La modalité de formation par la voie de l’apprentissage 
et des modalités de  spécifiques : 

Des informations et un accompagnement sur  cette modalité 
d’apprentissage: 

Contacter: 

Le CFA Social Médico-Social et Sanitaire 

 02 36 41 12 18 

 ou contact@cfacfasms.fr 

 



Les dates à retenir 

RENTREE AOUT/ SEPTEMBRE 2022 

Mise en ligne du dossier de sélection: le 3 JANVIER 2022 

 

Ouverture des inscriptions 

 

3 JANVIER 2022 

 

Clôture des inscriptions 

 

8 AVRIL 2022 

 

Epreuve écrite de sélection 

Affichage des résultats 

4 MAI 2022 

10 MAI 2022 

Epreuve orale de sélection 

Affichage des résultats 

9 ou 10 JUIN 2022 (selon convocation) 

15 JUIN 2022 

Rentrée 

Fin de formation 

29 AOUT 2022 

6 JANVIER 2023 



Les financements 

 Coût de la formation: 4500 euros (coût 2021/2022) 

 Prise en charge de la formation selon situation du candidat : 
Conseil Régional; 

Employeur (promotion professionnelle); 

CFA sms (Santé, médico-social, sanitaire). 

 

Rémunération possible selon les situations: 
Bourses; 

Pôle emploi; Missions locales… 

 



A titre d’information, financement 2021-2022… 



…A titre d’information, financement 2021-2022 



 Vous pourrez télécharger le dossier d’inscription pour la sélection 
à partir du 3 JANVIER 2022 sur notre site, ou venir le chercher à 
l’institut; 

 

 Celui-ci sera à renvoyer à l’Institut pour le 8 AVRIL 2022, au plus 
tard; 

   (le cachet de la poste faisant foi). 

 



 Nous contacter : 

 

 Par téléphone au 02-37-30-30-86 

 

 Par mail : secifsi@ch-chartres.fr 

 

 


